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Les articles 106 et 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (NOTRe) imposent désormais aux communes de plus de 3 500 habitants d’annexer une note 
de présentation brève et synthétique aux documents budgétaires. 
 

1. Rappel des éléments de contexte 
 

Le budget voté en avril 2023 a été élaboré dans un contexte économique marqué par de fortes 
incertitudes liées notamment à la poursuite de la guerre en Ukraine. 
Les hypothèses retenues étaient les suivantes : 

 
 Une prévision de croissance de +0.5% 
 Une inflation record avoisinant les 6% au 1er trimestre  
 Un déficit public autour de 5% 
 Une envolée du coût des denrées alimentaires et de l’énergie 
 Une revalorisation des bases locatives de taxe foncière de +7,1% 
 Une baisse des droits de mutation 
 Une remontée des taux d’intérêts 
 Une réduction des concours financiers et dotations de l’État 

 
2 .     Les priorités retenues dans le cadre du budget 2023 

 
Le budget 2023 s’articulait autour des axes suivants : 

 
 Maintien du soutien financier aux associations 
 Hausse de la subvention du Centre Communal d’Action Sociale 
 Hausse des moyens pour les services publics 
 Réforme tarifaire pour plus d’équité entre usagers 
 Une évolution des tarifs municipaux non indexée sur le niveau de l’inflation 
 Pas de hausse des taux de fiscalité 
 Une enveloppe d’investissement de près de 16 millions d’euros sans recours à l’emprunt 
 Sollicitation massive des partenaires institutionnels pour obtenir des subventions 
 Une poursuite du désendettement de la commune 
 Une gestion active du patrimoine au travers de cessions  

 
L’ambition de la commune était la suivante : 

 
 Conserver un niveau d’épargne nette autour de 3 millions d’euros  
 Amortir le choc inflationniste et l’effet ciseau sur le budget de fonctionnement 
 Contenir les charges de personnel impactées par des facteurs exogènes 
 Afficher un niveau de réalisation supérieur à 50% en investissement 
 Conserver de bons ratios financiers 
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La répartition des dépenses réelles de fonctionnement au Budget primitif 2023 était la suivante : 

 

 

3. Présentation de l’exécution budgétaire  

Le budget a été exécuté à hauteur de 61 154 065,98 € en dépenses et 71 152 391,40 € en recettes, 
auxquels il convient d’ajouter les restes à réaliser. 

 

3.1 Le budget de fonctionnement 

En 2023, les dépenses de fonctionnement se sont établies à 45 166 548,97 €, soit un taux de réalisation de 
117,61% hors virement à la section d’investissement, conséquence de la régularisation d’écritures d’ordre 
liées à la cession du terrain de l’ex maternelle du centre, Quai Pierre Brossolette, pour un montant de 7 803 
077,00 €. 

Les dépenses réelles se sont exécutées pour un montant de 34 132 922,03 € correspondant à un taux de 
réalisation de 97,05%. 

Entre 2022 et 2023 les dépenses réelles de fonctionnement ont augmenté de + 1 342 463,35€. 

 

Les dépenses de cette section sont constituées par : 

Services généraux; 
34%

Sécurité; 5%

Enseignement 
formation 

professionnell
e et apprenti; 

12%

Culture, vie 
sociale, jeunesse, 
sports et loisirs; 

22%

Santé et action 
sociale; 14%

Aménagement des 
territoires et 
habitats; 6%

Action 
économique; 1%

Environnement; 
2%

Transports; 2%
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En 2023, le montant des recettes de fonctionnement s’élève à 49 378 571,92 € soit un taux de réalisation 
de 119,94%. Ce montant est en hausse de +18.37% par rapport au réalisé 2022.

 

L’exécution comptable au 31 décembre 2023 pour la section de fonctionnement présente les résultats 
suivants : 

• Recettes pour 49 378 571,92 € 

• Dépenses pour 45 166 548,97 € 

soit un résultat excédentaire de 4 212 022,95 € qui a été repris par délibération en date du 2 avril 2024, 
par anticipation et affecté en totalité au compte de recette 002. 

3.2 Le budget d’investissement 

En 2023 la commune a réalisé 15 987 517,01 € de dépenses d’investissement. 

 

Les recettes d’investissement représentent 21 773 819,48 € 



4  

 

 

L’exécution comptable au 31 décembre 2023 pour la section d’investissement présente les résultats 
suivants : 

• Recettes pour 21 773 819,48 € 

• Dépenses pour 15 987 517,01 € 

soit un résultat excédentaire de 5 786 302,47 € auquel il convient d’ajouter les restes à 
réaliser suivants : 

• En recettes 944 462,16 € de subventions à percevoir 

• En dépenses 5 490 561,62 € de travaux et études engagés en 2023 mais non achevés au 
31 décembre 2023. 

Les autorisations de programme ont fait l’objet des réalisations suivantes : 
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4. Le budget consolidé avec ses budgets annexes 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

5. Les principaux ratios 
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 Données CA/CFU 
Principaux ratios financiers 2020 2021 2022 2023 

Épargne brute  6 047 590 € 5 758 460 € 4 886 468 € 4 896 086 € 

Épargne brute /  16,18 % 15,81 % 13,06 % 12,64 % 

recettes réelles de fonctionnement 

Encours (au 31.12) 21 379 315 € 19 634 480 € 17 945 745 € 16 465 059 € 

Encours (au 31.12) / Épargne brute (exprimée en 
nombre d'années)= capacité de désendettement de la 

commune 

3,5 3,4 4,83 5,28 

Épargne nette 3 953 249 € 3 780 913 € 3 153 787 € 2 968 491 € 

Encours de dette / Recettes réelles de 
fonctionnement 

57,18 % 53,89 % 47,91 % 42,49 % 

 
 
 
 
 


